
« Je vous ai dit qu'à la destruction de l'aristocratie le système de la République était lié. 
 
En effet, la force des choses nous conduit peut-être à des résultats auxquels nous n'avons point pensé. 
L'opulence est dans les mains d'un assez grand nombre d'ennemis de la Révolution; les besoins 
mettent le peuple qui travaille dans la dépendance de ses ennemis. Concevez-vous qu'un empire 
puisse exister, si les rapports civils aboutissent à ceux qui sont contraires à la forme de gouvernement 
? Ceux qui font des révolutions à moitié n'ont fait que se creuser un tombeau. La Révolution nous 
conduit à reconnaître ce principe, que celui qui s'est montré l'ennemi de son pays n'y peut être 
propriétaire. Il faut encore quelques coups de génie pour nous sauver. 
 
Serait-ce donc pour ménager des jouissances à ses tyrans que le peuple verse son sang sur les 
frontières, et que toutes les familles portent le deuil de leurs enfants ? Vous reconnaîtrez ce principe : 
que celui-là a des droits dans notre patrie, qui a coopéré à l'affranchir. Abolissez la mendicité, qui 
déshonore un État libre; les propriétés des patriotes sont sacrées, mais les biens des conspirateurs 
sont là pour tous les malheureux. Les malheureux sont les puissances de la terre; ils ont le droit de 
parler en maîtres aux gouvernements qui les négligent. Ces principes sont éversifs* des 
gouvernements corrompus ; ils détruiraient le vôtre, si vous le laissiez corrompre; immolez donc 
l'injustice et le crime, si vous ne voulez point qu'ils vous immolent. » 
 

 
Saint-Just, Rapport à la Convention du 26 février 1794. 

 
* Ils peuvent renverser les gouvernements 


